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Bonjour, 

le blaireau  n’est plus considéré comme espèce susceptible d’occasionner des
dégâts depuis 1988. 
Il fait également l’objet d’un classement au titre de l’annexe III de la convention de
Berne comme espèce de faune protégée dont l’exploitation est réglementée. »
 Or, dans votre département, la vénerie sous terre du blaireau est autorisée
chaque année à partir du 15 mai, sous la pression de la fédération de chasse, et
alors que vous n’avez aucun argument pour l’autoriser. 

Vous n’avez aucune étude complémentaire à celle des chasseurs pour valider ou
invalider les sommes astronomiques imputer aux blaireaux. Plusieurs
départements ont déjà annulé ces compléments de chasse. Cette chasse la
vénerie est cruelle, moyenâgeuse. Elle ne prend pas en considération la
souffrance de l’animal. Un petit rappel qui peut changer votre vision du vivant!
Nous, les Humains, faisons partie de la grande famille des mammifères ! Nos
souffrances sont les mêmes que les leurs ! Leurs souffrances sont les mêmes que
les nôtres Le blaireau subit la transformation de son habitat et sa population
décline fortement Respecter tous les êtres vivants! Éduquer les agriculteurs, les
éleveurs, les chasseurs ! L’équilibre du vivant doit être respecté ! Merci de publier
les consultations 
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